
Commune de RONTIGNON - plan local d'urbanisme – Annexes – Dossier approuvé

40

2) Bois et forêts soumis au régime forestier

La commune de Rontignon n’est pas concernée par des bois et forêts soumis au régime forestier.

Annexe 17 : Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont

été maintenues

Aucun lotissement n'a fait l'objet du maintien des règles d'urbanisme contenues dans les documents

approuvés de ces lotissements en application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du code de

l'urbanisme.

Annexe 18 : Schémas des réseaux d’eau, d’assainissement et les

systèmes d’élimination des déchets

1) Réseau d’eau potable

Pour son eau potable, la commune adhère au syndicat intercommunal d'eau potable (SIEP) de la Région
de Jurançon. La production et la distribution d'eau potable sont des missions de service public. Le SIEP
de Jurançon a fait le choix de la délégation en confiant la gestion au quotidien de l'ensemble de ses
installations et de ses abonnés à la société SOBEP-Lyonnaise des Eaux.

Le SIEP regroupe 22 communes, dont 5 partiellement desservies, sur le pourtour et le Sud de
l'agglomération paloise. Le réseau du SIEP dessert plus de 65 000 habitants permanents et près de 45
« gros consommateurs » (industriels, commerces, centres de soins). Cela correspond à plus de 27 000
abonnés, pour 6 400 000 mètres-cube (m3) d'eau potable produits annuellement et environ 4 400 000 m3
d'eau facturés.

L'eau est puisée en amont de l'agglomération paloise, dans la plaine alluviale située entre les coteaux de
Rontignon-Mazères et la rive gauche du gave de Pau. La nappe d'eaux souterraines, exploitée par une
dizaine de puits, circule dans des alluvions à forte perméabilité constituée d'une succession de bancs de
galets, de graviers et de sables dits « aquifères ». Cette eau souterraine est par conséquent
naturellement filtrée et ne nécessite qu'une désinfection au chlore pour la rendre potable avant de la
transporter vers le consommateur.

La nappe alluviale exploitée par le SIEP a une superficie de 580 hectares environ (composé de 8 puits
actifs). Les alluvions ont une épaisseur qui varie d'un peu moins de 15 mètres à un peu plus de 25
mètres, et reposent sur une formation géologique imperméable dite "molassique". Le niveau de la nappe
varie en fonction des saisons, et de la localisation géographique, entre -3 mètres vers l'aval et -6 mètres
de profondeur vers l'amont.

Sur l'année 2009, l'eau distribuée a été analysée en moyenne un jour sur deux en tous points du réseau
du syndicat, par l'autorité sanitaire locale qu'est l'ARS ou par le délégataire SOBEP-LDE au travers de
son programme d'autosurveillance. L'eau potable distribuée sur le territoire du SIEP de Jurançon est
conforme à 100 %, tant du point de vue bactériologique que physico-chimique, comme l'attestent les
analyses réglementaires effectuées tout au long de l'année par l'agence régionale de santé (ARS, ex-
DDASS) (document ci-après).
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D’après les données de la S.O.B.E.P., la commune de Rontignon compte environ 270 abonnés dont 170
foyers raccordés au réseau d’assainissement collectif ; une consommation moyenne par habitant de 165
l/j, soit 412 l/habitation (2,5 habitants/logement). Ces chiffres montrent que chaque abonné représente
donc en moyenne près de 3 équivalent-habitants.

Au niveau défense incendie le bourg de Rontignon est bien couvert. 11 poteaux normalisés assurent la
défense. Seules quelques maisons de la rue du Moulin sont un peu éloignées, mais sans jamais être au-
delà de 400 d’une prise. Par contre sur les coteaux, s’il y a bien 5 poteaux, ils ne couvrent qu’une partie
Sud des collines. Le développement des hameaux devrait s’accompagner de celui de la défense incendie
lorsqu’elle est absente.

Voir le plan du réseau d'eau potable ci-après.
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A3 Réseau eau potable
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A3 réseau eau potable (zoom bourg)
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2) Réseau d’assainissement

Pour la gestion de son réseau, la commune adhère depuis 1972 au syndicat intercommunal
d'assainissement de Narcastet / Uzos / Rontignon. Il a pour objet essentiel la construction et l'exploitation
de la station de traitement éventuelle des eaux usées, des canalisations communes et des réseaux
propres à chaque collectivité. Toutefois, à ce jour le réseau des communes d’Uzos, Rontignon et
Narcastet est rattaché à la station d’épuration de la communauté d’agglomération Pau-Pyrénées située
sur la commune de Lescar. Elle a été mise en service le 1 janvier 1993. L’exploitant est la société Véolia-
Eau. Elle épure les eaux domestiques, ainsi que celle de certaines industries.

Ces caractéristiques principales sont les suivantes :
Caractéristiques Chiffres clefs en 2009 Respect de la réglementation en

2009
Capacité nominale : 190000 EH
(Equivalent/habitant)

Charge maximale en entrée :
122500 EH

Conforme en équipement au
31/12/2009 : Oui

Débit de référence : 51800 m3/j Débit entrant : 64810 m3/j Date de mise en conformité :
01/01/2005

Autosurveillance validée : Oui Production de boues : 2106
tMS/an

Abattement DBO5 atteint : Oui

Traitement requis : traitement
secondaire + Traitement existant

Milieu récepteur : Le Gave de Pau Abattement DCO atteint : Oui

Traitement existant : déodorisation
biologique boues activées - aération
prolongée

Conformité équipement : Oui
(31/12/2010 : prévisionnel)

Abattement Ngl atteint : Sans objet

Taille de l'agglomération : 122500 EH Abattement Pt atteint : Sans objet
Somme des charges entrantes :
122500 EH

Conforme en performance en 2009 :
Oui

Somme des capacités nominales :
190000 EH

Réseau de collecte conforme : Oui

Date de mise en conformité :
30/06/2007

Il n’est pas fixé de seuil de collecte dans la convention entre l’agglomération Pau-Pyrénées et le syndicat
intercommunal d'assainissement de Narcastet / Uzos / Rontignon.

Hormis l’habitat, le réseau dessert également quelques activités non domestiques : restaurants, groupe
scolaire, mais surtout le centre d’accueil du “Domaine des Roses” qui compte près de 70 résidents. Le
réseau est de type unitaire et draine le périmètre urbain. Il se compose d’une canalisation principale
(diamètre 300 mm), placée sous la RD 37, d’un réseau arborescent (diamètre 125 ou 200 mm) de
réalisation plus récente, qui acheminent par gravité les effluents des zones urbaines vers le collecteur
principal.

Le réseau collectif d'assainissement permet de recueillir les eaux usées et eaux pluviales provenant des
cours et toitures des habitations des 3 communes. Ces effluents sont déversés dans le collecteur
principal traversant la commune en direction du rejet final vers le réseau de Gélos, puis vers la station
d’épuration de l'agglomération paloise.
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A3 réseau d’assainissement
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3) L’assainissement autonome

Si le bourg et la maison d'accueil spécialisée (MAS) "Domaine des Roses" sont raccordés au réseau
d'assainissement collectif, le reste de la commune et plus particulièrement l'ensemble des coteaux est
soumis aux dispositions règlementaires relatives à l'assainissement non-collectif.

En 2001, un schéma directeur d'assainissement a été réalisé qui a montré que les sols de la commune,
même s'ils montrent de fortes disparités, étaient globalement aptes à supporter des filières
d'assainissement (voir plan joint). Même si la carte d'aptitude des sols indique les filières préconisées, les
pétitionnaires concernés doivent être informés que, la règlementation ayant évolué depuis la réalisation
du schéma, ils ne peuvent plus faire instruire un projet d'urbanisme sans l'intervention du service public
d'assainissement non collectif (SPANC).

La communauté de communes Gave et Coteaux, à laquelle la commune de Rontignon adhère, met en
œuvre un service public d'assainissement non collectif (SPANC). Le SPANC a trois rôles principaux :

▪ informer les usagers sur les réglementations en vigueur ;

▪ contrôler l’existence des installations d’assainissement, leur conformité en fonction de la
réglementation en vigueur, leur entretien et leur bon fonctionnement ;

▪ valider les études présentées pour les futures réalisations de dispositifs d’assainissement et
contrôler le bon déroulement de leur exécution.

L’action du SPANC est donc applicable sur l’existant comme sur la construction de nouveaux dispositifs
d’assainissement non collectif, que ce soit pour des habitations existantes ou des futures constructions
neuves.

Au titre de sa mission de contrôle, le service public d'assainissement non collectif (SPANC) Gave et
Coteaux a conduit de janvier à avril 2011 le contrôle règlementaire des 91 installations d'assainissement
non collectif recensées dans la commune. Hors les résultats de ces contrôles qui ont fait l'objet d'un
rapport détaillé, il a été constaté l'absence de zones de rejets concentrés et importants."
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A3 Carte aptitude des sols


